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ART. 12 N° CL736

ASSEMBLÉE NATIONALE
20 juin 2026 

VISANT À OFFRIR DES RÉPONSES IMMÉDIATES AUX PHÉNOMÈNES TROUBLANT 
L’ORDRE PUBLIC, LA SÉCURITÉ ET LA TRANQUILLITÉ DE NOS CONCITOYENS - (N° 

2850)

Adopté

AMENDEMENT
N° CL736

présenté par
 M. Albertini, rapporteur et M. Caure, rapporteur

----------

ARTICLE 12

Supprimer les alinéas 22 à 27. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

En séance publique, le Sénat a modifié l’article 723-7 du code de procédure pénale, dont les 
dispositions permettent au JAP d’aménager sous le régime de la détention à domicile sous 
surveillance électronique (DDSE) les peines ou reliquat de peine de deux ans ou moins, afin 
d’exclure de cette possibilité les personnes condamnées pour des faits de terrorisme (hors apologie) 
et les personnes condamnées à une peine égale ou supérieure à cinq ans pour des faits en lien avec 
la criminalité ou la délinquance organisées. Cette suppression semble toutefois contreproductive 
dans la mesure où elle réduit les marges de manœuvre des juridictions de l’application des peines et 
ne laisse, finalement, à leur disposition que l’aménagement sous forme de libération conditionnelle 
qui ne permet pas un contrôle et un suivi aussi strict que la DDSE. 


